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Avant-propos 
 

  

 

 

 

 

 

 

Dr Matthieu Cousty 

Président de l’ANCGG 

 

 

Nos activités sont restées soutenues pendant cette année 2024. Elle s’est terminée en 
nous ouvrant la page du 75e anniversaire de notre association. Nous avons su conserver 

et diffuser les grandes valeurs définies par François Sommer dès la création de l’association : la gestion raisonnée des espèces, le respect de l’animal et l’approche 
naturaliste. 

Nos formations se portent bien. Le Brevet Grand Gibier a rassemblé 1 059 candidats dont 

14 % de femmes avec un taux de réussite de 73,8 % obtenu grâce à la qualité des outils pédagogiques développés pour améliorer l’apprentissage.  
La formation sur le perfectionnement au tir s’est étoffée avec la mise à disposition du 
module sur cible mobile, très attendu par les chasseurs. Ces séances sont dispensées dans 

les départements par des animateurs formés. Actuellement, les animateurs déjà formés 

suivent une « mise à niveau » avant d’enseigner ce module. Pour les nouveaux animateurs 

formés, le stage est maintenant dispensé sur une durée de 2,5 jours pour inclure ce 

nouveau module. Les principes de la sécurité et les exercices sur les manipulations des 

armes gardent une place prédominante au sein de ces formations. 

Le projet sur l’équilibre forêt-gibier a franchi une nouvelle étape avec la mise en place de 

onze sites pilote à vocation pédagogique et expérimentale en 2024. Parallèlement, la consolidation du réseau d’animateurs se poursuit pour renforcer le nombre de binômes 

forestiers-chasseurs dans l’analyse et la compréhension de la situation. Toutes ces activités sont possibles grâce au solide réseau d’associations départementales. Les forces vives de chacune d’elles permettent de transmettre nos valeurs au plus près du 
terrain. 

Le rapport d’activité de l’ANCGG marque notre volonté d’agir en faveur de la gestion de la grande faune, de la préservation des milieux et de l’amélioration des compétences des 
chasseurs. Nous continuerons à suivre les enseignements de notre fondateur, François 

Sommer, et les objectifs de notre charte. 

 

Matthieu Cousty. 
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L’essentiel 
 

Brevet Grand Gibier 
 

La session 2024 a été très suivie avec 65 

sessions (60 en 2023) et 1 059 candidats 

(1 000 en 2023), dont 152 dames (60 en 

2023). Le pourcentage de réussite global 

était de 73,8 %, (77 % en 2023). Ces 

dernières années, une mise à jour 

substantielle des outils de formations a 

été réalisée (modules, examens, quiz de 

révision, manuel de révision). Les 

modules enregistrés YouTube 

développés pendant les restrictions 

sanitaires sont également devenus un 

outil majeur dans la phase d’apprentissage. 
Les résultats complets de la session sont 

les suivants : 

• Carabine : 807 (787 en 2023) 

• Arc : 169 (156 en 2023) 

• Vénerie : 83 (57 en 2023) 

• Total : 

o Candidats : 1 059 

o Diplômés : 782 (73,8 %) 

 

Formations des animateurs départementaux pour le 

perfectionnement au tir 
 

Les éléments pédagogiques abordés au 

cours de ces stages portent les principes 

fondamentaux de la sécurité et de l’efficacité au tir. Deux types de stage sont 

actuellement proposés. 

 

Stages de formation « animateur 

départemental » 

 

Ce stage inclue maintenant le nouveau 

module « perfectionnement au tir sur 

cible mobile » mis en place en 2023. Il se 

déroule maintenant sur une durée de 2,5 jours pour aborder l’ensemble des points 
pédagogiques. 

Un stage de formation a eu lieu en 2024 

au Poët (05) le 12, 13 et 14 septembre 

avec 4 participants.  

 

Stages de mise à niveau « 

perfectionnement sur cible mobile » 

 

Ce stage est destiné aux animateurs départementaux qui n’avait pas suivi ce 
module avant 2023. Le programme de ce 

stage repose sur la reprise des 

fondamentaux en matière de sécurité et 

le rappel des 5 fondamentaux du tir avec 

une application à la cible mobile. 

Quatre stages ont été organisés : 

- Saint Hilarion (78), 11 avril 2024 (6 

participants) 

- Arras (62), 17 mai 2024 (5 participants) 

- Arras (62), 18 mai 2024 (5 participants) 

- Douvaine (74), 19 juillet 2024 (6 

participants). 

   



Labellisation de sites pilotes à vocation pédagogique et 

expérimentale sur l’équilibre forêt-gibier 
 

La labellisation est attribuée après 

vérification de la conformité avec un 

cahier des charges bien précis. Un seul 

territoire ne peut être considéré comme 

un modèle extrapolable partout. Pour cette raison, il était essentiel d’identifier 
des sites pilotes dans différentes régions 

et sur différents types de forêt.  

Onze sites ont été labellisés en 2024. La 

localisation géographique des sites 

pilotes est variée mais la majorité se 

concentre dans la partie nord de l’hexagone. La Fédération 

départementale des chasseurs est 

signataire de la convention pour 7 des 11 

sites pilote. Une extension du site pilote 

sur les territoires voisins est prévue pour 

3 des 11 sites pilotes. 

Régions : 

- Bourgogne-Franche-Comté : 1 

- Bretagne : 2 

- Centre-Val de Loire : 3 

- Grand-Est : 2 

- Normandie : 1 

- Pays de la Loire : 2 
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Les temps forts 
 

 

Journées nationales de l’ANCGG 
 

Les Journées nationales de l’ANCGG se sont tenues au domaine de la Grande Garenne, à 
Neuvy-sur-Barangeon (Cher) du 23 au 25 mai 2024. 

 

Avec environ 150 participants, elles ont 

rencontré un grand succès. Les 

nombreux échanges et les débats ont été 

très appréciés par les membres des associations départementales. L’accueil 
sur le domaine a permis de créer une 

grande convivialité. 

A la suite de la traditionnelle réunion des 

associations départementales, un débat 

sur la gestion du cerf mené brillamment 

par Guy Bonnet, administrateur de l’ANCGG et spécialiste du cerf, a permis de discuter de l’importance du plan de 
chasse qualitatif chez l’espèce et de 
recueillir les expériences en matière de 

gestion ayant fait leurs preuves dans 

certains départements grâce à plusieurs 

intervenants : Alain Belloy, Président de 

la FDC de l’Indre-et-Loire, Dr Xavier Legendre, Président de l’ADCGG de l’Indre ainsi que Jean de Jouvencel et Gérard Monot de l’ADCGG du Cher. L’assemblée générale de l’ANCGG a 
clôturé cette journée du vendredi 24 mai. 

La matinée du samedi 25 mai était 

consacrée aux conférences : 

- Dr Jean-Marc Delcasso (FDC 65) : 

Organisation du suivi sanitaire sur les 

ongulés sauvages. 

- Romain Lasseur (IZIGroup) : Evolution 

de la dynamique des populations et de l’occupation de l’espace du sanglier : 
enjeux, difficultés pour la maîtrise. 

- Bruno Keiff (ADCGG67) et Thierry Jung 

(ADCGG57) : Chasse complémentaire du 

sanglier : pratique en Alsace-Moselle 

 L’ANCGG remercie pour leur soutien : 

- l’Association départementale des chasseurs de grand gibier du Cher, 

- la Fédération départementale des chasseurs du Cher, 

- le Conseil départemental du Cher. 
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Réunions régionales 
 

L’ANCGG organise chaque année des réunions régionales pour maintenir le contact avec ses 
associations départementales.  

 

Ces réunions ont pour objectif d’échanger et de partager sur un thème commun à l’échelle nationale en tenant 
compte des spécificités départementales 

et des enjeux locaux. Les réunions s’orientent autour de deux 
temps : 

- un débat sur le sujet national choisi 

permettant de recueillir les opinions, 

- le partage des informations nationales. 

 

Cette année, le débat portait sur le 

traitement et la valorisation de la 

venaison ainsi que sur le devenir des déchets. L’objectif était de faire un état 
des lieux, de recenser les difficultés rencontrées et d’identifier les 
améliorations à envisager. 
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Salon de la Chasse et de la Faune Sauvage de Mantes-la-

Jolie 
 

L'ANCGG et l'AFMT étaient présentes au salon de la Chasse et de la Faune Sauvage de 

Mantes du 22 au 25 mars 2024.   

 

L'ANCGG a présenté toutes ses activités 

aux nombreux passionnés. Les échanges 

avec les adhérents ont été appréciés. Les 

visiteurs ont participé à un jeu-concours 

avec à la clé des livres « Le Grand Gibier » 

et des abonnements à la revue « Grande 

Faune ». L’AFMT a présenté quelques 
têtes bizardes de chevreuil et a réalisé de 

nombreuses cotations durant ces 

journées. 

Les nombreux échanges avec les 

adhérents et curieux ont été appréciés. 
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Salon du Game Fair de Lamotte-Beuvron 
 

L'ANCGG et l'AFMT étaient présentes au Game Fair de Lamotte-Beuvron du 14 au 16 juin 

2024 sur le stand « Les rendez-vous du grand gibier ».   

 

Une exposition sur les trophées 

remarquables de cerfs, chevreuils et 

sangliers provenant de Champagne-

Ardennes était proposée. Au total, 20 

trophées de cerf, 40 trophées de 

chevreuil et 40 trophées de sanglier des Ardennes, de l’Aube, de la Marne et la 
Haute-Marne ont été présentés. A noter 

la présence du « record de France » des 

trophées de chevreuil. 

A côté de cela, les nombreux visiteurs ont 

pu apprécier une exposition 

photographique sur les modes de chasse. 

Une trentaine de panneaux explicatifs 

agrémentés de photographies de 

Stéphan Levoye a mis en valeur de belles 

scènes de chasse. Une autre exposition 

photographique et historique était 

consacrée à François Sommer, l’ardennais visionnaire à l’origine de la création de l’ANCGG. Nous avons eu l’immense honneur d’accueillir Monsieur le Président du 
Sénat Gérard Larcher à qui nous avons pu 

remettre le livre « Brame Sauvage » de 

Stéphan Levoye et Guy Bonnet. 

De nombreux nemrods ont testé leurs connaissances à l’occasion du Quiz 
ANCGG dont les questions portaient sur 

les modes de chasse. Des abonnements à 

la revue Grande Faune et des livres « Le 

grand gibier » étaient à gagner.
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Développement des formations  
 

Développement des sites pilotes sur l’équilibre forêt-gibier 
 

La création de sites pilotes à vocation pédagogique et expérimentale est une étape majeure 

du développement de la démarche Brossier-Pallu. Plusieurs sites ont été labellisés en 2024. 

Les labellisations se poursuivront en 2025. 

 

Des sites à vocation pédagogique et 

expérimentale 

 Un territoire : une forêt, un contexte… Un 

seul territoire ne peut être considéré 

comme un modèle extrapolable partout. 

Pour cette raison, il était essentiel d’identifier des sites pilotes dans 
différentes régions et sur différents types 

de forêt.  

La labellisation est attribuée après 

vérification de la conformité avec un 

cahier des charges bien précis. 

Les objectifs de ces sites sont : 

- de concilier le renouvellement de la 

forêt tout en ayant une faune sauvage en 

bonne santé et en quantité suffisante, 

- de garantir la pratique d’une chasse 
durable en garantissant une bonne 

résilience des écosystèmes forestiers.  

Les sites mettent en place plusieurs 

actions : 

- mettre en oeuvre la démarche Brossier-

Pallu sur une propriété ou des 

regroupements de territoires avec des 

zones à enjeux, 

- assurer la promotion de la démarche 

auprès des acteurs locaux, 

- accueillir des chasseurs, des forestiers, 

leurs partenaires et servir de support de 

formation, 

- créer des territoires d’expérimentation et d’innovation de techniques forestières 
et cynégétiques, 

- contribuer à l’adaptation de la 
démarche en fonction des différents 

contextes rencontrés en communiquant sur les retours d’expériences. 
 

11 sites pilotes labellisés en 2024 

 

La localisation géographique des sites 

pilotes est variée mais la majorité se 

concentre dans la partie nord de l’hexagone. La Fédération 

départementale des chasseurs est 

signataire de la convention pour 7 des 11 

sites pilotes. Une extension du site pilote 

sur les territoires voisins est prévue pour 

3 des 11 sites pilotes. 

Régions : 

- Bourgogne-Franche-Comté : 1 

- Bretagne : 2 

- Centre-Val de Loire : 3 

- Grand-Est : 2 

- Normandie : 1 

- Pays de la Loire : 2 

Types de territoire : 

- un seul territoire de forêt privée : 7 

- un seul territoire de forêt domaniale : 1 

- rassemble plusieurs territoires de forêt 

privée : 2 

- rassemble des territoires de forêt 

privée et de forêt publique : 1 

Surfaces : 

- moins de 500 ha : 4 

- entre 500 et 1 000 ha : 1 

- entre 1 000 et 5 000 ha : 4 



ANCGG - RAPPORT D’ACTIVITE 2024 - 13 

- plus de 5 000 ha : 2 

Cette grande variété de type de territoire 

avec des surfaces différentes permet d’éprouver la démarche dans différents 
contextes. 

 

Suivi des populations de grand gibier 

 

En plus de la collecte obligatoire de 

certains ICE dans les départements, la 

majorité des sites pilotes réalise un suivi 

volontaire des ICE « abondance » et 

« performance » pour l’espèce chevreuil 
et des ICE « performance » pour l’espèce 
cerf. Le suivi des ICE « pression sur la 

flore » n’est pas obligatoire dans ces 

départements mais une majorité des 

sites pilotes réalise un suivi volontaire de l’indice de consommation. 
Sur les sites pilotes avec petite surface, l’acquisition de ces données ne permet 

malheureusement pas d’être utilisée 
compte-tenu de l’absence de données à l’échelle de l’ensemble de l’unité de 
population. En revanche, sur les sites 

avec une grande surface proche de celle 

de l’unité de population ou de gestion, l’analyse des données permet de 
consolider le suivi des populations de 

grand gibier sur cette unité. 

 

Suivi des parcelles à enjeux 

 

Au fur et à mesure des années, les acteurs accentuent le nombre d’inventaires 

réalisés au sein des parcelles en 

régénération. Ces inventaires sont 

réalisés par le binôme forestier-chasseur 

quasi-systématiquement et se 

poursuivent par les étapes de diagnostic 

des causes et de recherche des solutions. 

 

Formation 

 

Les sites sont fortement impliqués sur les 

formations à la démarche Brossier-Pallu 

et organisent des réunions de sensibilisation sur l’équilibre forêt-

gibier. Plusieurs sites dispensent des 

formations de sensibilisation et de mise 

en place des ICE avec l’OFB. 
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Expérimentation et innovation de 

techniques cynégétiques 

 

La grande majorité des sites pilotes 

réalise de manière complémentaire de la 

chasse collective et de la chasse 

individuelle. Tous les modes de chasse 

collective sont exercés sur ces sites. Il est 

fréquent que plusieurs modes de chasse 

collective soient utilisés sur un même 

territoire. 

 

 

 

Initiatives sur l’organisation de la 
chasse : 

- tir aléatoire du chevreuil, diminution 

des consignes restrictives, suppression 

des amendes 

- regroupement avec les territoires 

voisins pour la mise en place du suivi du 

cerf 

- pratique de la chasse individuelle du 

chevreuil sur les parcelles à enjeux en été 

- pratique complémentaire de la chasse individuelle de l’espèce cerf en septembre et en période d’ouverture 
générale 

- mise en place de plusieurs modes de 

chasse collective le même jour 

- suppression des attractifs (goudron, pierre à sel…) 

- restriction de l’agrainage aux seules fins 
de dissuasion lors des périodes de 

sensibilité des cultures 

Initiatives sur la préparation de la 

saison de chasse : 

- demande de plan de chasse mutualisée 

entre plusieurs territoires 

- réalisation d'un dossier de demande de 

plan de chasse circonstanciée reprenant l’ensemble des données de suivi des 
populations et des parcelles en 

régénérations 

- mise en place de petites conférences sur 

une thématique particulière (équilibre 

forêt-gibier, présentation de la forêt par 

l'expert forestier, présentation des ICE, 

hygiène de la venaison...) pour les 

actionnaires 

- réduction des prix de location 
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Expérimentation et innovation de 

techniques forestières 

 

Initiatives sur les techniques sylvicoles 

- travail sur les plans de plantation, sur 

les dégagements, sur le tassement des 

sols lors des coupes 

- aménagement des bords de chemins 

- réalisation d'ouverture de 

cloisonnements d'exploitation dans des 

peuplements feuillus  

- travaux sylvicoles prenant en compte la 

présence du gibier : cassage dirigé, 

plantation dans le recru 

- arrêt de la pose des grillages, 

enlèvement des anciennes clôtures 

 

Amélioration de la capacité 

nourricière des territoires 

- broyage différencié des bords d'allée 

- dégagements et création de zones 

enherbées pour augmenter la capacité 

nourricière 

- travail avec RTE pour un broyage 

annuel sous une ligne électrique afin 

d'améliorer la capacité de gagnage de 

cette zone 

- travail de stagiaire BTS sur les linéaires 

forestiers (quantitatif et qualitatif) afin 

de proposer des conseils de gestion afin 

d'améliorer ces linéaires 

(cloisonnements, accotement de routes 

forestières...) 
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Diffusion des connaissances 
 

Exposition photographique « Modes de chasse » 
 L’exposition « Modes de chasse » met en 

exergue cette grande variété des 

pratiques françaises qui reflète les 

cultures et les traditions de nos 

territoires. Tous les modes de chasse 

respectent les exigences biologiques des 

espèces et permettent de contribuer à 

une gestion raisonnée et durable des populations d’ongulés. 
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 A l’occasion du Game Fair où le stand 

ANCGG - AFMT - Connaissance de la 

chasse a mis en valeur la région 

Champagne-Ardennes, l’ANCGG a 
également réalisé une exposition sur 

François Sommer, fondateur de 

l’association et chasseur des Ardennes. 
Cette exposition a pu être construite avec l’aide de François Chemel de la Fondation 
François Sommer. L’ANCGG adresse tous 
ses remerciements.

 

 

 L’ensemble des expositions photographiques réalisées par l’ANCGG est mis à disposition 

des associations départementales sur demande. Elles sont ainsi utilisées dans le cadre des 

manifestations cynégétiques et naturalistes : 

- Chevreuil 

- Sanglier 

- Cerf 

- Vieux Cerfs  

- Modes de chasse 

- François Sommer 
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Activités des départements 
 

Brevet Grand Gibier 
 

La session 2024 a été très suivie avec 65 

sessions (60 en 2023) et 1 059 candidats 

(1 000 en 2023), dont 152 dames (60 en 

2023). Le pourcentage de réussite global 

était de 73,8 %, (77 % en 2023). Les 

départements ayant tenu les plus 

grandes promotions sont le Pas-de-Calais 

(51), la Meurthe-et-Moselle (49), Paris 

HSV (46), le Nord (43). Ces dernières 

années, une mise à jour substantielle des 

outils de formations a été réalisée 

(modules, examens, quiz de révision, 

manuel de révision). Les modules 

enregistrés YouTube développés 

pendant les restrictions sanitaires sont 

également devenus un outil majeur dans la phase d’apprentissage. 

Les résultats complets de la session sont 

les suivants : 

Carabine : 807 (787 en 2023) 

• Or : 465 (57,6 %) 

• Argent : 117 (14,4 %) 

Arc : 169 (156 en 2023) 

• Or : 125 (73,9 %) 

• Argent : 10 (5,9 %) 

Vénerie : 83 (57 en 2023) 

• Or : 60 (72,2 %) 

• Argent : 5 (6,0 %) 

Total : 

• Candidats : 1 059 

• Diplômés : 782 (73,8 %) 

 

 

 
L’Association départementale des chasseurs de grand gibier du Pas-De-Calais a enregistré pour la 

deuxième année le plus grand nombre de candidats au cours de cette session. 
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PROMOTION GERARD KOEHL 

 Depuis 2009, le Conseil d’Administration de l’Association Nationale des Chasseurs de 
Grand Gibier désigne un parrain pour chaque promotion du Brevet Grand Gibier. L’année 
2024 a été celle de : 

« Gérard KOEHL » Gérard Koehl nous a quitté en février 2023 à l’âge de 97 ans.  
 

Il partagea très tôt les valeurs initiées dans les années 1950 par François Sommer et les fondateurs de l’ANCGG. Il adhère à l’association en 1965 et sera administrateur national 
pendant 15 ans. 

 

En 1971, il est membre fondateur du GIC des Vosges moyennes dont il restera le président jusqu’en 1982. Administrateur de la Fédération des chasseurs du Bas-Rhin en 1975, il en devient le président de 1982 à 1986 et, depuis 2000, en était le président d’honneur. 

 

En 1978, Gérard Koehl organise à Marlenheim les premières Journées nationales de notre 

association. Il participa au succès des Journées nationales de 2014, au Mont Sainte Odile. 

 

Dès les années 60, Gérard contribua largement à mettre en place en Alsace des initiatives qui seront progressivement appliquées sur l’ensemble du territoire national : tir à balle 

obligatoire, plan de chasse qualitatif, recherche du gibier blessé, exposition de trophées, 

aménagement du territoire... 

 

Son engagement pour la chasse et pour la gestion du cerf a été largement reconnu par l’ANCGG. 
 

Gérard Koehl était un grand Monsieur de la chasse alsacienne, et de la chasse tout court. 
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Perfectionnement au tir 
 

La formation des animateurs départementaux s’est poursuivie en 2024. Les objectifs 

pédagogiques restent identiques pour former ces personnes qui dispenseront ensuite dans 

les départements cette démarche dont la finalité est la suivante : être sûr, être habile, être 

adroit. 

 

Les éléments pédagogiques abordés au 

cours de ces stages portent les principes 

fondamentaux de la sécurité et de l’efficacité au tir : 

- manipulation de l’arme en toute 

sécurité ; 

- instruction des fondamentaux du tir sur 

cible fixe à courte distance et moyenne 

distance ; 

- méthodes de réglage des optiques et 

instruction du tir sur cible fixe à 

moyenne distance (100 à 200 m) ; 

- instruction des fondamentaux du tir sur 

cible mobile à courte distance ; 

- maitrise et pratique de la méthode d’enseignement pédagogique de 
perfectionnement au tir. 

 

Stages de formation « animateur 

départemental » 

Ce stage inclue maintenant le nouveau 

module « perfectionnement au tir sur 

cible mobile » mis en place en 2023. Il se 

déroule maintenant sur une durée de 2,5 jours pour aborder l’ensemble des points 
évoqués précédemment. 

Un stage de formation a eu lieu en 2024 

au Poët (05) le 12, 13 et 14 septembre 

avec 4 participants.  

 

Stages de mise à niveau 

« perfectionnement sur cible mobile » 

Ce stage est destiné aux animateurs départementaux qui n’avait pas suivi ce 
module avant 2023. Le programme de ce 

stage repose sur la reprise des 

fondamentaux en matière de sécurité et 

le rappel des 5 fondamentaux du tir avec 

une application à la cible mobile. 

Quatre stages ont été organisés : 

- Saint Hilarion (78), 11 avril 2024 (6 

participants) 

- Arras (62), 17 mai 2024 (5 participants) 

- Arras (62), 18 mai 2024 (5 participants) 

- Douvaine (74), 19 juillet 2024 (6 

participants). 
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Publications 
 

Revue Grande Faune - Index 2024 
 Editée par l’ANCGG avec 4 numéros par an, Grande Faune est une revue de référence sur 

la chasse et la gestion du grand gibier. 

 

ACTUALITES 

- Les points de rencontre des secours en forêt  

- Equilibre forêt-gibier : attention aux généralisations simplistes ou partisanes ! 

- Rapport de la cour des comptes, professionnaliser pour mieux réguler ?  

- Non à la chevrotine !  

- Chevrotines - 30 départements prennent le risque  

- Limiter l'engrillagement - Textes d’application de la loi  
- Journées Nationales 

- Venaison, modification des règles sanitaires 

- Bilan des accidents de chasse 2023-2024  

- La loi engrillagement validée 

- Venaison : une expérimentation limitée 

 

GESTION 

- Un regard neuf sur l’âge et le trophée des chevreuils  
- Conséquences du désengrillagement : libération d’espèces exogènes ou non désirées 

- Le cerf au cours des 40 dernières années : progression géographique et numérique  

- Retour d'expérience sur la loi de 2019 - Une meilleure souplesse dans l’attribution des 
plans de chasse  

- Grand gibier et collisions routières 

- Installation (définitive ?) du sanglier en plaine agricole 

- Equilibre forêt-gibier, étude comparative entre la France et l’Allemagne 

 

REGLEMENTATION 

- 150 mètres des habitations 

- Collisions routières avec le grand gibier - Assurances et responsabilités 

- Transport des armes de chasse 

- Matériel de vision nocturne à la chasse. Autorisé ou pas ? 

 

CONNAISSANCE DE LA FORET 

- Le châtaignier 

- La forêt d'Orléans - La plus grande de France 

- Un atout sylvicole et cynégétique, le cloisonnement forestier 

- Des protections innovantes et biodégradables 
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- Notre Dame de Paris : Renaissance de la forêt 

 

AGRICULTURE 

- La méthanisation industrielle dans le monde agricole 

 

HISTOIRES NATURELLES 

- Chevreuil et changement climatique  

- Cervidés du monde - Ouverture d’un Conservatoire  
- Suivi des déplacements du cerf en milieu montagnard - Exemple du massif de l’Arve et 
du Giffre 

- Un plan national d’action pour le Mouflon de Corse 

- « Les monstres de Baillie » : une énigme à élucider 

- Le chamois le plus beau du monde 

 

CYNOPHILIE 

- Le chien de change : quelques données physiologiques  

 

ARMEMENT 

- L’armeur séparé ou la sécurité ultime ?  
- L’entretien des canons de carabines après le tir 

- Enquête sur l’efficacité des munitions - partie 1 - rapport intermédiaire 2024 

- Enquête sur l’efficacité des munitions - partie 2 - rapport intermédiaire 2024 

 

PATHOLOGIES 

- Ongulés sauvages et consanguinité 

- Risques sanitaires chez les grands cervidés et réduction des populations 

- Fièvre catarrhale ovine et cervidés 

 

CULTURE 

- Les bronzes animaliers contemporains 

- D’après les mosaïques - la chasse dans la Rome antique  

- Diane, déesse de la chasse 

- Un cerf a-t-il sauvé Paris en 1914 ? 

- Jean-Baptiste Oudry. Les Chasses royales de Louis XV 

 

ARRET SUR IMAGES 

- Dans l’intimité du renard 

- Capreolus en rut 

- Les modes de chasse du grand gibier 

- Des cerfs en hiver 

 

La revue possède également des rubriques sur les informations départementales et 

internationales, sur les trophées remarquables et sur les derniers ouvrages parus.  
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Annexes  
 

Conseil d’administration au 1er janvier 2025 
 

Le conseil d’administration de l’Association nationale des chasseurs de grand gibier est 
composé de 15 membres. Il est présidé par le Dr Matthieu Cousty depuis le 4 juillet 2023. 

 

Matthieu COUSTY 

Président 

m.cousty@ancgg.org 

 

Jacky MARTIN 

Vice-président 

j.martin@ancgg.org  

 

Didier LEBLANC 

Secrétaire général 

d.leblanc@ancgg.org 

 

Jean-Charles CLERMONTE 

Trésorier 

jc.clermonte@ancgg.org  

 

Gérard BEDARIDA 

Président d’honneur 

g.bedarida@ancgg.org  

 

Guy BONNET 

Coordination de la revue Grande Faune 

elaphus2@orange.fr  

 

Fabrice CATHELAIN 

Brevet Grand Gibier 

fabrice-cathelain@live.fr  

 

Bruno CANON 

Organisation des Journées Nationales 

brunocanon02@gmail.com 

 

Alain CARTIER 

Perfectionnement au tir 

alain.cartier39@orange.fr  

 

Jean-Philippe CHAVANE DE 

DALMASSY 

Responsable du pôle Trophées 

jpchavane@aol.com 

 

Bruno KEIFF 

Gestion de la boutique 

bruno.keiff@abrcgg.fr  

 

Vincent LAZIME 

Organisation des salons et des Journées 

Nationales 

vincent.lazime@orange.fr  

 

Dominique MENJOZ 

Organisation des salons 

dommenjoz@gmail.com 

 

Amaury PITHOIS 

Secrétaire administratif 

a.pithois@ancgg.org  

 

Vincent VOUZELAUD 

Tir, balistique 

vincent.vouzelaud@vouzelaud.com
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Charte des chasseurs de grand gibier 
 

La Charte de Saint Germain, rédigée en 1956 sous la plume de François Sommer et de Claude 

Hettier de Boislambert, définit toujours la vision actuelle et les orientations de l’association. 
 

Le grand gibier constitue un admirable 

patrimoine naturel. Toutes les espèces 

doivent en être sauvegardées et leur 

qualité maintenue, pour le bénéfice de 

tous ceux qui aiment, respectent et 

utilisent la nature. 

La chasse, à qui incombe la régulation du 

gibier, doit donc maintenir dans nos 

massifs boisés de plaine ou de montagne 

une vie animale aussi abondante et 

variée que possible. Elle doit également 

veiller à ce qu’il ne soit pas porté atteinte 
à la pérennité de la forêt et à ce que les 

légitimes intérêts des agriculteurs et des 

sylviculteurs ne soient pas lésés. 

Compte tenu de ces impératifs, et au-delà des règlements que chacun a l’obligation 
de respecter, les chasseurs de grand 

gibier doivent orienter leur activité vers 

une véritable gestion des populations 

sauvages. 

 

En conséquence, leurs principaux objectifs se définissent ainsi : • Favoriser la chasse et la gestion durable du grand gibier en France, quand les prélèvements sont équilibrés et pratiqués dans le respect de l’animal. • Acquérir le meilleur niveau possible de connaissances en matière de biologie, d’éthologie et d’écologie de la grande faune. • Veiller à la conservation des milieux naturels nécessaires à la vie de la faune 

sauvage. • Améliorer les procédés de chasse et les modes de gestion des populations, 

notamment grâce à des plans de chasse quantitatifs et qualitatifs adaptés. • Savoir mettre en oeuvre des méthodes modernes d’aménagement des territoires pour rendre plus favorables les conditions d’existence du grand 
gibier et diminuer ses dégâts. • Veiller sur l’état sanitaire et l’évolution qualitative des populations. • Considérer que le trophée n’est pas un but en soi et ne doit faire l’objet d’aucune 
compétition. • Utiliser les armes et les munitions les plus adéquates, en s’efforçant de pratiquer les tirs dans les meilleures conditions de sécurité, d’efficacité et de la 
façon la plus humanitaire possible. • Promouvoir la recherche systématique de tout grand gibier blessé à l’aide d’un 
chien spécialement éduqué, chaque animal perdu étant à inscrire comme un 

échec cynégétique et un gâchis de ressources naturelles. • Favoriser la lutte contre le braconnage, qui constitue une atteinte grave à la 

conservation de la nature. • Participer à une action associative qui a pour but de promouvoir une gestion 

cynégétique compétente et raisonnée du grand gibier. 
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Association Nationale des Chasseurs de Grand Gibier 

 

Association reconnue d’utilité publique 

 

60, rue des Archives -75003 PARIS 

 

www.ancgg.org 

contact@ancgg.org 

 

Retrouvez-nous sur : 

  
 

 

 

http://www.ancgg.org/
mailto:contact@ancgg.org

